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N T R E Maiftre Michel

de Villiers Aduocac au

Confeil du Roy ,
appel-

lant de lafentence donnée

Z, Septem-

bre dernier; & luy, Maiftre îaeques le

Velliard Subftituc du Procureur Ge-
neral du Roy à Chartres,& Barbe de

Villiers fà femme
, demandeurs'en re-

quefted’euocacion dVnepart. Et Mai-

ftre Charles deV’illiers,inthime& def-

fendeur d’autre; fans que, les qualités

puiftenc préjudicier. Apres qüe Gal-

land pour i’appellant : Mauguin pour

riathime,onc elle d’accord fur l’appel

hors de Cour & de procès : & oüysau
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principal fur la demande à fin dépar-

tage requis par l’inthimé eh la fuccef-

fiondefes pere & mere,nonobftant
l’exheredarion qu’il a maintenue nul-

le, lur faulfe caule
,
par l’inftigation

des demandeurs polTedans le pere aa-

ge de quatre-vingts ans,&n’auQirpeu

eftre faide que par teftament de l’au-

doritédu Magiftrat. Et les denian-

deursau contraire
,
que l’exheredatio

pour desbauclie, mauuais mefnage,

iniures
,
ofFenfe , trois mariages fans

volonté du pere,'& auoir attenté à fa

perfonne,doit fortir efFeéi,

Le Bret pour le Procureur general

du R.oy, A diéljque cefte caule eftoit

de tant plus importante, qu’elle re--

gardoit les droiéls de lapuiffance ëc

dignité paternelle
,
qui eft l’vne des

plus recômandables chofes apres l’iiô

neur de Dieu : & le premier & plus

alTeuré fondement des republiques /

mieux ordonnées. Ce que Seaecque



tefmoigna en vn lieu célébré de fo
ceuures

, ou difcourant auec TEm-
percur Néron

3 luy difoit en ccs ter-

meSjTumedemâdois cesiours paMes:

d’où venoic que depuis la morrd’An-
gufteonauoic veudans R.ome, plus

de parricides
3
plus de rebellions aii£

MagiftratSjpliis de defcbeiiTance aui:

loix3 plus de crimes
,
deli6is,& autr'es

vices^ qu’on n’en auoit veu depuis ik

fondation ddcelle : Ietedislors3&

lerepeteencoreSj que cela ne proue-

noit d’ailleurSjquede la puiflancepi-

ternelle, qui auoit efté aiîoiblie & di-

minuée depuis la mort de ce Prince:

cardit-i! jquel refpedl & fubmidioni

peuuent rendre aux loix, aux MagP-

îlrars ; voire au Prince
5
ceux, qui dÀ

leur ieunefTe le font arcouftumez à

mefprifer impunément les comraan-

demens de leurs peres?

r Ce qui a donné (uiet à plufieurs di-'

gncsautJieurs d’accufer ouuerrement
A < » 1



les loix de Conftantin
, de Diocletiarr^

deTheodozc, &de lull:inian,quioiTC

prefqueabolyranciennepuiflancedes
peres

, d’auoir cfié caufe, que les hom-
mes le font portés depuis en tûutesfor-
tes de defobeilTanceSj&de defbauchesr
Souftenans que le meilleur moyen dre

réduire chacun en fondeuoir eftokdc
reflablir cefte magiftracure domefti-

que auxm efm esdroits,queDieuIuya-
uoit donnez par fes loix, & tels quifs
ont efté iadis entre nos anciens Gau-
lois du temps de Iules Ccfar,ouehtre
‘les Romains

, .au temps de leur répu-
blique & premiers Empereurs

, def-

quels parlant Phüon luifau commen-
cement de Ton ii lire « V

loue gran dealer ieurprucîéce en cet civ

droit. Et adioufte qu’il iVeitime poinr^
qu’il y air aun e moyen de faire obfer-
lier exactement ce précepte diuin de
1 iiôncur deu aux peres

,
que par la con-

/eruarion de celte di^^nire oaternclle.



7 '

Que fi on auoit iamais yeu ocea-

fion pour faire reuiure la fèueritéde

ces loix anciennes , c’eftoit en cefte

caufe^ en laquelle on voir vn fils,qui

femble auoir pris plaifir par fes mau-
uais comportemens de prouoquerfur

foy la iufte colere de les pere & mere.

Car combien qu’ils fe foient acqui-

îez de leur deubir versl’inthimé leur

fils
, & pris la peine de le faire in-

ftruire des fa ieunelfejtant aux bon-

nes mœurs, qu’aux arts & difciplines

pour l’ad'uancer au monde , fa vie

pourtant n’a elle qu’vne perpétuelle

dilTolution ,
melpris & defobeïlTance

vers eux.

De forte que penfans leramenerà

fon deuoir , en décochant fur luy le

foudre de leur puiflàncc , ils lurent

deuant le Tabellion de Chartres dé-

clarer que pour punir la vic.délbor-

dee &'lon irreuerence, qu’ilsledeshe-

fitoknt & reuoquoient vn partage

/



€|iâ’ilsauoient faiit auparauant entre
tous leurs enfans.

Maïs au lieu-d’apprehender les ef-
fets d vne fi rude lentencejâc aman-
dier fa vie ; il fai 61 tout au contraire!! '

Car il va contra6ler mariage fans le
I^GH de fespere & mere J auecvnevef-
®ede Maçon cjuxn’auoit biens quels-
conques, & d’ailleurstoutsperduëde
Kpuration

; dont fies pere & mere re-
'feurentvn fi grand defplaifir, quils
ïe tO U rnercntdeuantlemefmeTabeU

.teonrcpetercefte exhérédation,& dé-
clarer qu’ils vouloient qu’elle euft fon
cfie6f,fans que iamais ce fils rebelle
puilTc auoirpart en leur fuccelïion.
iDeux ans apres celle femme eflant

morte, ce pere peu heureux, reprent
quelqueefperancc de fon fils, le rap-
pelle chez ,at<iue etiam fioUm trimam
fmferre iuhet

,

à l’exemple de ce perc
pieux de l’efcriture Sain6le,'le faidtre-
ttefl i r, ! Uy rend 1 em éfin eh0nn cU r q U

’
i I



âuoit en fa itiailon
, ôireuoquecefte

exheredatiô
,
Vtnemofanusaprimaojfeni

Ja filmmfmm exharedat
, diioit vn an-

cien autheur.

Mais au Ücu de fe recognoiftre,& fe

laiiTer coucher au cœur parceftebonte

& faueur paternelle
J
ilrecourneinio-

lemmencàfon vice, quitte la maifon

de ion pcre
,
& contrarie vn fécond

maria 2:e auec vue vile feruante& g-ar-

cepublique: & parlecontraâ: dema-
riage (’iippudence admirable) il luy

donne deux milefcus a prendre furie

biendefes pere& mcre,encores qu’ils

fuifent viuans.

Qu e d e V e rite c-e maria ge-là n ’au oi

c

pas efté célébré en l’Egliie; mais pour

cela,quelapietépaternelle n’auoitpas

lailTé d’en eftre enrierement bleifécy

d’autant qu’il eftoit iuftifié parles piè-

ces qui auoient efté communiquées,

qu’ils ont deitieuréenfemble forcloo-
I
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temps
,
Vt difans^Se affermans eftre ïpa-

i-iez,negotians cnfemble,cmpruntans

argent ,
ôc sobligeahs enfemble en

qualité demary& defemme.

Dont (es pci'c& mere ayanseuad-

uis jtranfis de douleur fe fondansen

larmes, retournent pardcuantle Pre-

uoftde Chartres ; & de rechefdéclarée

qu’ils reuoquent ce rappel qu’ils a-

uoient faid de leur fils : veulent que

i’exheredatio par eux faite dés le mois

de Septembre 1608. fortift fonefl:ed>

& en tant que beloin feroit ,
de nou-

ueaul’exheredenc, & paifent procura-

tion pour luy fignifier cet ade, & àfa

prétendue femme.

Cela encores ne peut rien fur fon

ame endurcie ; Car apres auoir quitté

cell:efemme5& eftre côdamné en trois

mil hures de réparation enuers elle^

pourn’auoir voulu folemnifcrce ma-

riage commencé & pendant qu’il

cftoit. priionnier au Chaftelet pour



payer cefte fomme ,
il s’accofte ci vne;^*^*'

trciriefme femme d’aufli baïle & vile

condition que les premières, &con-

traâre mariage auec elle; dont les pc-

re& mcreeftansaduerriS j
Vontdere'

cliefdeuantlemefmeluge,& renoü-

uellent pour* vne troincime fois ccc

a6î:e d’exlieredation. Mais corame ce

mauuais Mreon eftoit du tour aban-
O ^ 1

donne de la raifon ,
il fe mocque de-

tout cela, & pourcomble d’irrcucren-

ce
,
faidl vn voyage à Chartres ,

entre

en lamaifondefon pere, le veut bat-

tre ,
& faidl: des vœux impies furfa vie-

& fa perforine; dont le pere faidt fa

plainte au luge ordinaire, Se obtient

commifiion pour en informer; ce quf

n’a pas efefaiâr^pource qu’ilmourut;,

incontinent apres, fvlais il y
a,preuue

de cela, tant parla requeftefigneede

la main du per,e,quc par vne miffiue _

recogneuë au procès. Se qu’il efcriuit a.

fonfilsai(ne,luy cefmoignantl extre-
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me regret
, & le grand refTcntiment

qu’il enauoit.

Quec’eftoic làûonclefubjedt, fur

lequel les pere & mcre de rii;thimé

auoientfaiâ: l’exhercdation dont eft

queftion. Orque les caufçs n’enful-

fent légitimés
,
perfonne ne le pou—

uoitreuoquer endoubte. Première-

ment par l’ordonnance de Henry z.

de l’an 1556. donnant pouuoiraux pè-
res & meres d’exhereder leurs fils & fil-

les,quifeferoient mariez fans leurcô-

fentementauantl’aage de vingteinq
ans pour les filles, ôf trente ans pour
lésmafles.

< Secondement
,
par la dirpofidon

du droidt Romain en la Nouelle 115.

vtcamdedppettat. cognojcitur.qm eft cel-

le, quia relfraint en certains cas les ef-

fects de celle puilTance patcrnelle.Car

encoresqu’elleneparlcquede la fille,

fieft-cequ’cllecomprenJaufri bienfe
fils

, & auçc raifon d’autant plus forte
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que le fils ell; beaucoup pIusfdHîigéâ

l'on per'Ê-, comme eftanc l’app»y#e ht

maifon
,
Sc âliquel fe conleriadicsEKSiin

les biens dèïa^'famillc.

Eü ceà Texeraple de ce quiril

en la loy de MoyfemueyF miiîm

in domo battis quidpiam 'vouent,,:^

toeius ligamine pat^robJUteritjOmniamies

Vmcula irrita erunt. Car enco res'-aüii^ii'uEKc

foit parlé que delà fille, fi ePc-aje^i|p;aa

rapport de tous les Inrerpretes„(cdfiîG

loy s’entend aulïi bien du filsigjœeficlla

/<?>

Bref que celle exheredation •cîiljiî&

- auclorifée ducommandem6rities|œES

de Dieu, qui oblige les enfa nsàlb(a»B>-

rer leurs peres & meres
,
& en .rauayes

chofes luiure leurs commandemens,,

à peine de voir retrancher le tenapsile

le cours deleurvie, quiellvmeeAe,

redation bien plus feuere.-contmearf-

(i l’vn des principaux honneurs qu’xD'n

leur doibt rendre ,
efl de n’entrepreia-

/
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d'rericnfans l'eurconfeiI& aduismoii;

feulement éschofes de confequeiicCj.,

comme ell; le mariage
,
mais aufli es.

chofesjquece Philplqphe dans Aulu-

gelle appelle iJ-imoi à.^A^ôfovi
, y ad-

joutantces paroles dignes d’eftrcgra-

uees à toufiours dans la mémoire des,

hommes
^
mllkm nos hahere numen pr^-

fentius , ^ rehus nojlris magisproptium^

fi rite hpnordntur colantur , amm eos._

igfios a quitus initia vita lticemqHe acce-

fitmus.
'

OlLà cefte occafxon on ne v.oyoiC'

point en toute la Saindtc Elcriturej

que les peres fe foient porte's en vne

indignation plus grande contre leurs,

enfans
,
que quand ils ont entrepris de

fe marier contre leur gré. Tefmoin la-

plaintede cefte fage Rebecca,difant:.

Tadetanima meaprogterfilial Hethfila-

çoh vxorem inde duxerit, nolo amvlius vt-

uere. Qui fut caufe que le Patriarche

Abraham' appréhendant que fon fils
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Ifaac h’encouraft fa màuuaife grac^

pour ce fuiet, le coniura folemnellc-

ment fer dominum cdli^ terra , yt vxo*

rem nonàcciperetde Cdnanaorumfilidbus^

^d e terrai domo^ cognatime ipjtus.

Auflülnefevoiden tourcec ancien

Teftamêtjqu’vn fcul exemple de ceftè

contrauétion
,
quifuc d’Elaü, qu’à ce-

lle occalion l’efcriture appelle tantoft

‘Trijlitiampatrisit3.nto{\: irafiUum.

Qiicccladoncprefuppoléjilreftoit

à examiner les moyens deduitsparrim

îhime en fon plaidoyé , & qui le refol-

uenc en quatre poinds fommairesj

^ dont il prétend auoir faid preuue par

vn examen à futur
,
auquel il a faid

; ouïr vn grand nombre de tefinoins.
,

;

Lepremier eft
,

que fes pere & mc-

i rcauoienî eftednduks & forcez àpal-

fer tous ces adles d’exheredation.

D’autant (dit-il) qu’ils furentveuspar

les tcfmoins plorer amèrement en les

fiirnanS'.
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Q^;^:(i;€vciire iiy aüoitplufieurs tef-*

îaîffiiaisqui ledifent ainfi : Mais on luy

rdlgosdyque cesmefmestcfmoins ne
ü'I&iîicpas qu fuft forcé à cela

giî.n aucunes perfonnes, aufli qu’il eft

c^q U e conim c les larmes
fa-ijiîîappellées par Sainâ Hilaire, Su-

diar'dnmitmœretisy Qu’auffi ellesnepro-

œmoient d’ailleurs, que du regret ex-

teimiie qu’auoient ces bonnes gens de
H’^îHrforcez & ebrraints parles mau-
uaiïtes,a61:ions de leur fils d’exercer fur

iüy lanigucur de leur puiiTance, & le

rEnancherde leur famille :.C’cft adiré

fecouper vn membre deleur corps;Â

I •iS'cmplc de ce grand Roy,qui deplo-

raimlairebellion de fon fils, tafbtsdo-

IbmxmdîSintrt'nfccus (comme parle l’El-

cciènre Saniâe
, )

alloir de reçjrer ca &
-Lucriinü t ia 1 a rm e à I

’ c^il^Quis mihï trihuet

iwego.pro te moriar^r.t mifcTG mihi quo-

murmadiidit dominus dolorem dolori meo\

Car combien eftimez-vons qu'va

pera
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pcre reçoitde puifTans combats enfon
ame,auparauât que de mettre la main
àcefterigoureufe plume. Enaceufant

fon fils, il l’exeufe, en le condamnant,

il l’abfoult. Et qui a-il au monde de
plus dificile à vaincre que la nature

mefme ; de plus déplorable, que d’ar-

racher de s6 cœur cetamour paternel,

que ceftemere commune y a imprimé
dés la naiflancede nos enfans.Bref,qui

a-il de plus miferable
,
que de voirvn

pere contraint d’oublier qu’il a efté pe-

re?

Ce qui fut exprimé difertement par
l’Orateur Romain , dilant ainfi en vn '

endroit defes OxdSioïïi-.Mana oportet

ejjè vitiaatque peccatafilij ,
quibus infenpfs

parenspotuerit inducereanimum^vt natura )

ipjam vinceret , Vf amorem iüum penitm

inÇmm eijceret ex anima , Vf denique pa-

trem effe Je obliuijceretpr. Seneq^e ne
le deferit pas auec moins d’energie,

quand il dit,mnqmd aliquis leui offenjà

C
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filitmtxhareddt,nijtmagnd^ multa intti-

ridgœnitentiam euicerint , nijtplus eflquoâ

timet, cmam moddamnat^nonacceditadde-

cretorium certè tentât^ auihtis

indolemduhiam,0^ priore loco ïdm pojïtam

reuocet,Jtmul ac deplor.ata ejî, vltima expe~

mur,Qm eft proprement ce qu’a faiét

en cefte caufe ce pauure pere , ayanc
' tenté inutilement & fans fruicSt tou

tes fortes de faueurs,pour réduire ce

fils defobeiffantà fondcuoir.

Et tant s’en faut qu’il puilfe tirerad-

üeritage de ces larmes là, qu’au con-

traire elles iuftifient clairement, que
fespereôc meredonnans ceiugemét,

\]

n’auoient enl’ameautre paffion, que |
defon infortune miferable: Quieft la ;

raifon,furlaquelle Sencqueexcufe vn
pere euvne pareille rencontre, difant,

'

lachrtmisoJlendens,quaminuitushuicreme-
'

dioMànm admoueret ,,atque etiamin iüius

anima nihilhojlile , nihilaj^erurnfuifje.

Le fécond moyen de l’inthimé eft .
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ique par pluileurs telmoins ouys en cc

mefme examen à futur, il a verifié,qus

jêdancle temps defes exheredations,

:.'on pere & (ameren’ont laiffédelefe^

courir d’argent, d’habits, & autresnc^

ceflitez; mefmes qu’ils diloientauoir

douze cens efcus,pour luyachepter vn

office ,
inférant delà que fon pere n’a-

uoit du tout defaprouué fes adbons;

ou du moins qu’il auoit.leué de fon

efprit toute rancune & malueillance

en fon endroit, & que partant il eftoit

es termes de Fopinion dés plus figna-

lez denosDoâreurs, mefmement de

Bajtle , & Théodore Baljàmon, difans,

que reconciliatispdtrihus nu^tu eonndlej~

cehdnt, & qu’en confequence l’exhc-

redation deuoit ceffcr.

De vérité luy qui parle, auoitveu

plufieurs tefmoins ouys audit examen

àfutur,qui difent,que pendantle têps

de ces exheredations le pere & lamere

de l’inthimé l’ont toufioiirs affifté de

iifr"

|l;j
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ce quHuy eftoitnecefTairermais qu ori

ne poauoit pas inférer de là qu’ils euf-

fentreuoqué celle exheredation.Non

plus qu’on ne dira pas que ce Tarius^

dont parle Sene^ue, eull reuoqué la

fentencedebannilTeméc, queparfad-
uis de l’Empereur Augulle il auoic

donné contre fon fils , foubs prétex-

té
,
que pendant qu’il gardoit fon ban

a Marfeine,d«««4 illifrtsflabat
,
quanta

ffajlare intégraJçlebat , dit cet autheur.
> Carcefontleseffeélsdccet amour
paternel,qui ne s’efteint iamais, quoy
que iuftement irrité.'ATow enim hiaffe-

Bus in tantum vincuntur odio , \>tnon ad
naturam fuam tandemr«uertantur,à.i{oit *

vn ancien Retheur. 1

Que fi fes pere & mere euflent chan»
|

gé d’aduis , & reuoqué celle exhere- f
dation ; leur elloit-il pas aifé le faire'

|

paroillre par vn ade contraire ? Mais 'j

tants’en faut qu’ils en ayent eu la vo-
;

lôté, que l’on voit par les pièces, qu’ils

r
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cftoient demeurez fermes en eefte

première refolution,& iufques àleurs

deceds:Et ores qu’ils euflent attiédi le

boüilloh de leur colere, que néant-

moins ils ne s’eftoient départis duiu-

gement ja par eux prononcé.

Que la mefme difficulté auoit efté

autrefois iugée parvn Arreft célébré

donnéen lafeconde chambre des En-

!

quelles, en l’année 1595. auprofitd’v-

: lie Damoifelle nommée la Riuiere,

i

contre vnfien frere exhcredé,pour

I s’eftre marié contrele gré de fon pere:

!
combien qu’il euft iuftifié au procès

s’ellre reconcilié auec luy
,
auoir beu

& mangé enfemble, mefmement en

auoir receu quelques liberalitez;Ayat

la Cour interprété, que celle réconci-

liation fe deuoit entendre feulement,

quantHmdârdncoremdnimij&non quoai' ^

e^eSium ciuilem

,

del’exheredation, co-

rne parle vn de nos anciens Doéleurs

Françoisfur la loy ex parte, ff. deadim>
N
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/^^.EtquepourelFacercefteexherecla-

tion, il falloit, ou vnc approbatioa
exprefTe fai6le parle pere du mariage,
quiluy auoiç depleu auparauant jou
bien vn ad:e reuoquanc par exprès
cefte exheredation. Qui eft Imter-
pretation qu’on a donnée à ces der-

nières parolles du Canon du^Pape,
Euarijliis^ISIijîlegitimd \otdjuccurrerint^

& qui eft aidée des decifions tirées de
\^\oy ^JtVtŸToj^onis.C. denupt,^ delà
loy inJj^onJalil?us.§, dej^onpilih, à Te-

xemplcde ce que l’on dit de celuyjqui
s eftant reconcilié auec fon eiinemy,
duquel il auoit receu vn outrage, ^

n’eftpas pour cela eftiméauoir remis
la reparation^qui luy eft adiugee^ ains

feulement la louuenance deriniure,.

& contumeliejcommeil eft traité,w
/. nonfolum de inmr'îjs,

Latroifiefme defFence de rintliimé
eft, que par la loy detouttépsobfer-
uée aux accufatiûs, fon frere aifné n’e-
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ftok receuable aluyobieâ:er,nyfon

exhérédation ,
ny les caufes d’icelle :

d’autant que luy mefme auoit faidl

femblable faute , s’eftant mariéautre-

foisfans le confentement de fon pè-

re
,
& ayant eftépour cemefme fuieéf

parluy exheredéd

Ce qui nousfaid fouuenir de celle

grande controuerfe
,
qui fut iadis en-

tre les enfans d’Herodes, Archelaüs,

& Antipas
,
qui furent tous deux ex-

heredez par leurpere, &dontlacau-

fe fut celebrement plaidée à Rome
deuant Cæfar, commenous l’appre-

nons de lofephe ; & combien que

le plus ieune alleguall pour fa defien-

ce ,
ainlî que celluy-cy en celle cau-

fe
,
que fon frere ne deuoit ellre ad-

misàluy obieder celle exheredation,

tant pource qu’il portoit fur le front

le mefme blalme,quepource que lors

que le pere l’exhereda ,
il auoit les

Icns entiers ,
l’elprit de le iugement
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fort : Mais au contrairè que quand

fon pere auoit prononcé contre luy

plus ieune , ce îugcment feuere, il

cftoit ia confommède vieillelTejfon

efprit affoibly , èc fubieét à toutes

fortes d’iin prenions. Neantmoinsce
fage & grand Empereur ayant veu la

reuocation exprefle de l’exhcreda-

tion de faifné
,
&que le pere auoit

perfeueré iufques à la mort en l’ex-

heredation du ieune, il ordonnaque
la volonté du perefuft en tout fuiuie

& executée. -
^ '

Qui eft le mefme iugement, qui fe

doit faire en cefte caufe
; d’autant que

par les pièces il apparoift
,
que non /

feulement le pere auoit par exprès re-

uoqué l’exheredation de fon ailhéf

mais encores qu’il n’auoit faiél cefte-

exhérédation là c^ue perfunéiorie ,pen‘

fant foubs cepretextepreuenir &,em-
pefeher l’accomplilTement d’vn ma-
riage commencé par fon fils, pour le

porter
|
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Dortcrà vn autre qu’il eftimoit méil--

eur & plus aduentageux j fi que les

pere &c mcre ayans perfifté iufques à

la mort à l’cxheredation del’intnimq

quelle difficulté peut- il refter en la

caufci

Le quatriefme moyen jquel’inthi»

mé allégué pour fa deffence, cftjque

fi on regarde à part ou feparémenc

toutes fesaétionsjiln’y en a vncfeule

furquoy on puiffe fonder celle exhe-

redation.D autant quepour le regard

du premier mariage, fpn pere (
dit-il )

luy auoit pardonné , ôc quant au fé-

cond, qu’il n’auoitefté célébréen face

de l’EglifejSs pour le troifîefmc
,
qu’il

auoit trente ans & vn mois quand il

l’a contradé ,
auquel aage par l’Or-

donnâcefufdite il n’eftoit obligé que
'

de demandera fon pere fon aduis 5c

confeil , 5c qu’à faute de l’auoir faid,

il n’eftoit fujed qu’a vneamende ar--

bitraire.

D
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Enquoy peut- dire fe remarquera

quelque foible couleur, qui fe dilTipe-

ra pourtant en vn moment
,
quand

V.OUS confidererezla fuitte,& la conti-

nance de toutes les allions de l’inchi-

me, & les circonftances d’icelles, qui

vous ont efté cy-deuantreprefentecs;

car apres tout cela chacun de vous

confeffera
,
qu’il eft bien difficile de

voir iamais au monde vne perfeue-

rancc plus obftinec à mcfpriier fou

pere.Ceft chofe humaine que de pé-

cher: Les ficgesdu Ciel pour la plus-

part ne font remplis que de pécheurs

penitens : mais perfifter opiniaftre-

ment en fon offcncc^peccandofeccarey

comme parle Ieremie,& la faire fui-

urepar tant de fortes d’irreuerences,

fans apprehenfion,ny de Dieu,ny des

hommes
;
qui ne dira que c’eft vne

marque d’vne brutalité groffierc , &
d’vn naturel corompu pour iamais.

Mais que peut- il rcfpondre à celle
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pitoyable plainte faide au luge

Chartres parfon pere, des-iniuresôc

attentats patjuy fai6ls afa perfonne
,

facrée
,
il n'a peu le faire

^
qu’en le def-

njaiic afïeurement : Mais qui pourra

croire J
qu’vn pere ,,

qui en tout s’eft

monftre vray pere > euft voulu rake

plainte en luftice par requefte fignec

de fa main d’vue, chofede teUe confe-

quence,!! ellen’cult eftéyrayefloint

que laprcuue en cft aidée paryne mif-

fiuc elcrite de (a main propre.

^
Apres toutes ces chofes que pou?

uoient moins faire ces pete Sc mere^

vers vn enfant h ingrat &c defobeif-

fantjque ce qu’ils ontfaiét? veumef^

mes que lalpy de Dieu donné plain

pouuoir au père > & ala mere, de la-

pider l’enfant dcibbeifTant & veut

qu’ils en foient creus , & que l’exe-

cution feface cnprefencedu luge^Sc

fans pourtant qu il luy foit permis

de s’enquérir de la vérité 5
ny de preii-

^ D ij

/
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arc aucune cognoiiTahcc :Et quant
àl’cnfantjquiàuroitmèfdit au pero
pu a la merc

^ la mefme loy veut qu’il
’

foit exécuté a iport, Ôc en donne la

cognoiflance auluge^ ne laiffantpas

la peine a la difcrctioH des peres ôc

meres^depeurquepar leurindulgen-
ce le crime n’en demeuraft impuny.
Comme de vérité il n’y a rien de

plus odieux deuant Dieu
^ ôc les hom-

'

nies
3
que Tingratitude des enfansi

caràquipeuuent-ilsbienfaire5& por-
|j

ter du refpcôt, apres qu’ils ont me^-
|

prifè ôc injurié leurs peres
, à qui ils |

doiuent la vie, Teducâtion, la iber- |
te, ôc les biens

, ôcaufquçlsils riepeu-

uent iamais rendre aucuns feruices,

qu’ils ne fqient de beaucoup au deC-

foubs de tânt de fortes de biens-faits:

ôc à qui pourront-ils iamais rendre
del’obeylTance

,
apres s’eftre moquez

des commandemens de leurs peres,

aufquels la nature propre les a^ailuje- ^



itis des l'heure de leur nariÏ0îî€e.D’’pà

vient,qu’viï fage Aiitheur difoit forî

à propos ,
que le m'cfpris du percÿeft

vne préfacé, vn degré, ^ achemine-

ment au mefp ris de DieUjdefon Roy,

du Magiflrat
,
& des Joix de la pa-

trie,
' '

'>.
'

/
-

; V
C’eftpoùrquoy le piiblica vntres-

,

grand intereft, qu’en cefte occurren-

rence il interuienne vn Arreft plein

de feuerité
, & qui ferue d’exemple,

pour réduire tant de ieuneiTedesbau-

chée , & les ramener à robcvlTancs

de leurs per,es; Requérant à cefte fia,

qu’il plaifc àlaCoureuoquerle difte-

rend principal d'entre les parties ; &
y faifantdroiét déclarer les'bdes d’ex-

heredation bons & vallables
,
& ca

confequence rinthimépriuédes fuc-

ccflionsjtant paternelle, que mater-

nelle, fuiuant les Ordonnances.

La C o V r fur l’appel
,
A mis &

met les parties hors de Cour & de
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procès ; & de leur confentemcnt a
cuoçpié le principal,& yfaifant droiét
a déclare & déclaré les caufes d’exhe-

redationiuftesjlegitimesj&raifonna-.

blcs, &cn conlcqucnce déclaré l’in-

thime defeheu & priué de toutes liic-

celïïons paternelle& maternelle, (ans
' delpens. F a r c T en Parlement le

vingtneuficfmé lanuicr mil fix cens
quinze.

Signe, • VoYsiN.
t .

•

H
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